
Objet : Prise en charge de la pharmacie/LPP en tiers payant par la MGEN à partir du 1er janvier 2026 

Madame, Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint les informations nécessaires à l’application du tiers payant à partir du 1er janvier 

2026 pour les offres complémentaires Santé MGEN, dont la gestion du tiers payant n’est pas déléguée 

à un opérateur de tiers payant :  

 Le tableau des taux de prise en charge en tiers payant à jour des évolutions 2026 signalées en rouge 
(versement du Ticket Modérateur sur la pharmacie 15% pour les offres MSP/ÔJI Intégrale) ;

 Les modèles de cartes de tiers payant 2026 : les informations essentielles encadrées en rouge sur 
les cartes sont à renseigner dans votre logiciel de facturation pour éviter les rejets. 

Par ailleurs, des changements sont intervenus au sein de MGEN depuis le 12 novembre 2025 

CHANGEMENT SUR LA GESTION AU TITRE DU REGIME OBLIGATOIRE DES ASSURES SOCIAUX 

MGEN 

 Utilisation du même système d’information que celui des Caisses Primaires d’Assurance Maladie (CPAM)
 Identification de MGEN (Caisse unique) par le code technique 91 919 xxxx (*) dans toute la France

métropolitaine et DOM (sauf Mayotte).
 Dissociation des flux Régime obligatoire (RO) et Régime Complémentaire (RC) pour tous les assurés

(*) Code possible MGEN pouvant être sur les supports de droit RO : 919195010 / 919195020 / 919195130 / 919195140 / 919195160 / 919195170 
/ 919195180 / 919195210 / 91919522

IMPACTS 

 SUR LES PAIEMENTS : un paiement RO séparé du paiement RC pour chaque assuré-adhérent.
 SUR LES ECHANGES : des relevés de prestations séparés RO et RC etc.
 SUR LES SERVICES :
o Votre espace Ameli.pro : Accès aux services ameli.pro pour les assurés sociaux MGEN et suivi des

remboursements de la part RO des factures
o Votre espace Professionnel de Santé sécurisé mgen-praticiens.fr : suivi des remboursements de la part RC des

factures.

NOS RECOMMANDATIONS POUR UNE APPLICATION OPTIMALE DU TIERS PAYANT EN RO ET EN RC 

 Procéder rapidement à la mise à jour de la carte Vitale de vos patients, assurés sociaux MGEN si elle n’a
pas été réalisée récemment 

 Réclamer systématiquement la carte de tiers payant de nos adhérents, gérés ou non par la MGEN au titre
du RO. 

Les adhérents MGEN peuvent vous présenter une version dématérialisée de leur carte accessible depuis leur 
Espace Personnel sécurisé ou de l’application mobile MGEN, s’ils ne disposent pas de leur carte au format papier. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos plus sincères salutations. 
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1 ATTENTION : pas de prise en charge en RC des médicaments et honoraires de dispensation remboursés à 15 % par la Sécurité Sociale 

2 ATTENTION : prise en charge à 100 % (RO+RC) des médicaments et honoraires de dispensation remboursés à 15 % par la Sécurité Sociale → pas de reste à charge pour le patient 

3ATTENTION : pas de prise en charge en RC des médicaments et honoraires de dispensation remboursés à 30% par la Sécurité Sociale 

4 ATTENTION : prise en charge à 80% (RO+RC) des médicaments et honoraires de dispensation remboursés à 30% par la Sécurité sociale 
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